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Charges liées à l'obtention de la copie d'un dossier médical
Question écrite n° 11815

Texte de la question

M. Sébastien Huyghe appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées, sur le coût lié à l'obtention de la copie d'un dossier médical pour les patients. L'article 3
du décret n° 2023-1426 du 30 décembre 2023 relatif à l'examen des caractéristiques génétiques d'une personne
a supprimé la dernière phrase du premier alinéa de l'article R. 1111-2 du code de la santé public qui prévoyait le
paiement par le demandeur des frais de délivrance de copies de dossiers médicaux. Cette modification a laissé
penser aux patients qu'ils pouvaient désormais obtenir gratuitement une copie papier de leur dossier médical. Or
de nombreux établissements hospitaliers continuent de s'appuyer sur l'article R. 311-11 du code des relations
entre le public et l'administration, qui prévoit toujours la délivrance des documents papiers aux frais du
demandeur. L'accès gratuit aux copies papier des dossiers médicaux est pourtant crucial pour les patients les
plus précaires, qui ne disposent pas toujours des moyens numériques nécessaires pour consulter leurs
informations en ligne. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage d'harmoniser ces dispositions
réglementaires pour permettre aux patients de recevoir une copie de leur dossier médical sous format papier
sans reste à charge.
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